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Prescriptions complémentaires 

Le livre V du code de lenvironnement, 

L'arrêté ministériel du 3 août 2010 modifiant arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux 
installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux 
installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux, 

Le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 relatif à la modification de ia nomenclature des 
installations classées supprimant la rubrique 322-B.4 relative aux incinérateurs 
d'ordures ménagères et autres résidus urbains et créant la rubrique 2771 relative aux 
installations de traitement thermique de déchets non dangereux, 

L'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 réglementant et autorisant la Communauté 
d'Agglomération Rouennaise (la CAR) pour ses activités d'incinération de résidus 
urbains sur la commune de Le Petit-Quevilly. 

La directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l’eau, 

La directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté, 

La directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau (DCE), 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et de 
rectification prévu par l'article 27 de la loi n°78,17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la DREAL. 
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Le Code de l'Environnement et en particulier son titre 1” des parties réglementaires et 
législatives du Livre V, 

La nomenclature des installations classées codifiées à l'annexe de l'article R511-9 du code 
de l'environnement, 

Le Code de l'Environnement et notamment son Livre V et l'article R.513-1 : 

La demande du bénéfice de l'antériorité déposée par l'exploitant le 03 janvier 2011 ; 

Les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du Livre I du code de l’environnement relatifs 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses, 

L'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

L'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

L'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

L'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en 
application de l'article R.212-22 du code de l'environnement, 

L'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets, 

L'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 
de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R.212-10,R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement, 

L'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau, 

La circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées, 

La circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état », 

La circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances, 

La circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Les circulaires du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 sur les modalités d'adaptation des 
conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de 
recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des 
installations classées. 

Le rapport d'étude de FINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels,



Le rapport établi par le comité de pilotage régional du SPPPI Basse Seine sur les rejets de 
substances dangereuses dans l'eau en Haute Normandie par les installations classées et les 
Stations d'épuration urbaines - Campagnes de recherche 2003 — 2006 de novembre 2007, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du ; 

La lettre de convocation au conseil départemental de lenvironnement et des risques 
sanitaires et technologiques datée du ; 

La délibération du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques datée du , 

La transmission du projet d'arrêté faite à l'exploitant le , 

CONSIDERANT : 

Que la CREA (Communauté d'agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe), exploite une 
installation d'incinération de boues de stations d'épuration urbaines rue de lAncienne Mere, à 
Le Petit-Quevilly. 

Que les prescriptions complémentaires apportées par l'arrêté ministériel du 03 août 2010 
permettront un meilleur suivi des rejets atmosphériques, notamment par le contrôle en semi- 
continu des dioxines et furannes et par un contrôle sur lindisponibilité des appareils de 
mesures, 

Qu'i y a lieu, en conséquence, de faire application à lencontre de l'exploitant des 
dispositions prévues par l'article R. 512-31 du Code de l'Environnement susvisé, 

L'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
la directive 2000/60/CE, 

Les objectifs du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands 2010- 
2015 pour lutter contre les pollutions aquatiques, 

Les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, 

La nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au 
titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas 
échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

Les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique, 

L'établissement est raccordé à la station d'épuration de la ville du PETIT-QUEVILLY dont 
l'exutoire se rejette dans la masse d'eau nommée Seine Estuaire Amont de code sandre 
FRHTHOT déciassée de par la présence excédentaire des substances dangereuses 
suivantes : 

_ Benzo(g.h bperylène ; 

_ Indeno(1,2,3-cd)pyrène ; 

_ Diphényiéthers bromés. 

Qu'il y a lieu, en conséquence, de faire application, à l'encontre de la Communauté 
d'agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe (CREA), des dispositions prévues par l'article 
R.512-31 du Code de l'Environnement susvisé,  



Que les décrets n° 2009-1341 du 29 octobre 2009 et n° 2010-369 du 13 avril 2010 ont 
modifié la nomenclature en réformant notamment les rubriques associées aux activités de 
traitement de déchets, 

Que la Communauté d'agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe (CREA) est autorisée, par 
arrêté préfectoral du 09 mars 2005, à exercer une activité d'incinération de boues issues de 
stations d'épuration urbaines sur la commune de Le Petit-Quevilly ; qui ledit arrêté précise en 
l'article 1.2 des prescriptions qui lui sont annexées les rubriques de la nomenclature 
associées aux activités répertoriées dans l'établissement de Le Petit-Queviily, 

Que les dites rubriques sont affectées par les modifications introduites par les décrets 
n° 2009-1341 du 28 octobre 2009 et n° 2010-369 du 13 avri 2010, en particulier par la 
suppression de la rubrique 322.B-4 et la création de la rubrique 2771 ; 

Que ces modifications ont une incidence sur la situation administrative de l'établissement de 
la Communauté d'agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe (CREA), sans toutefois que des 
modifications aient été apportées aux installations, à leurs conditions d'exploitation ou à leur 
voisinage, 

Que l'étendue de ces modifications rend nécessaire l'actualisation de la liste des rubriques 
visées à l’article 1.2 des prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005, 

SUR PROPOSITION : 

Du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : 

La CREA (Communauté d'Agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe), dont le siège 
social est situé 4 bis, avenue Pasteur — 76 000 Rouen, est tenue de respecter, à compter 

de fa notification du présent arrêté, les prescriptions complémentaires ci-annexées dans 

le cadre de l'exploitation de ses installations d'incinération de boues de stations 

d'épuration situées 2, rue de l’Ancienne Mare sur la commune de Le Petit-Quevilly 
{76 140). 

Article 2 : 

Une copie du présent arrêté doit être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des 
autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté doit être 
affiché en permanence de façon visible à l'intérieur du site. 

Article 3 : 

L'établissement demeure d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de l'inspection 

des installations classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de 
secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration juge 
nécessaire d’ordonner dans l'intérêt de la sécurité et la salubrité publiques. 

Article 4 : 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté peut faire l'objet des sanctions prévues à l’article L.514-1 du Code de



FEnvironnement indépendamment des condamnations prononcées par les tribunaux 
compétents. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si les installations ne 
sont pas exploitées pendant deux années consécutives dans les formes prévues à 
l'article R.512-74 du Code de l'Environnement. 

Article 5 : 

S'il est mis un terme au fonctionnement de flactivité, l'exploitant est tenu d'en faire 
déclaration au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 

l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement, et de prendre les mesures qui 

s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 

et inconvénients mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Article 6 : 

Conformément, à l'article L. 514-6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 

peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux 
mois pour lexploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et 
d'un an pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Articie 7 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture de Seine-Maritime, le maire de Le Petit-Quevilly, 
le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Haute- 

Normandie, les inspecteurs des installations classées, le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, de l'emploi et du travail, les 

inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
ainsi que tous les agents habilités des services précités et toutes autorités de police et 
de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de la 
mairie de Le Petit-Quevilly. 

Le Préfet, 
Pour le Préfe ef par délécasz ñ        

Thierry HEGAY



Vu pour être annexé à mon arrété ” 
en date du : f.1.60L. 207. 

ROUEN, le: - 

Prescriptions annexées à l'arrêté préfectoral complémentait® PRÉFET, 
en date du 

      

    
ARTICLE 1 : RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE — ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

   
Les dispositions de l'article 2.6 annexé à l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 relatif à la 
réglementation générale applicable au site sont complétées par les dispositions des textes ci- 
dessous : 

— arrêté ministériel du 3 août 2010 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération 
de déchets non-dangereux et aux installations incinérant des déchets de soins à risques 
infectieux ; 

— arrêté ministériel du 18 novembre 2011 relatif au recyclage en technique routière des 
mêchefers d'incinération de déchets non-dangereux. 

ARTICLE 2 : LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les dispositions de l'article 1.2 annexé à l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 relatif aux 
installations classées de l'établissement sont supprimées et remplacées par les dispositions 

suivantes : 

  

  

  

  

      

Rubriques Désignation des activités Caractéristiques de Pinstallation Régime 

Deux fours d'incinération à lit de sable fluidisé 
2771 Installation de traitement thermique de d'une capacité de traitement maximale de 10 th A 

déchets non dangereux 
Capacité unitaire de traitement maximale : 5 th 

Stockage en réservoirs manufacturés de : x : 
Te : un Une citerne enterrée de fioul domestique (double 

1432-2 liquides inflammables, la capacité totale .. paroi avec système de détection de fuite) de NC 
équivalente étant supérieure à 10 m° mais 50 m°, soit une capacité équivalente à 2 m° 
inférieure ou égale à 100 m° ' 

Emploi au stockage de lessives de soude 
ou potasse caustique, la quantité totale : 3 

1680 susceptible d'être présente dans Une citerne de 20 m NC 
l'installation étant inférieure à 100 tonnes 

Installation de combustion, à l'exclusion Brüûleurs et injecteurs fonctionnant au fioul 
2910-A des installations visées par les rubriques | domestique, pour la mise en route et le maintien NC 

” 2770 et 2771, la puissance thermique en température des fours 
étant inférieure ou égale à 2 MW — installation non visée par la rubrique n° 2910-A       
  

ARTICLE 3 : VALEURS LIMITES À L'ÉMISSION SUR LES FLUX DE POLLUANTS DANS LES 
REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

ARTICLE 3.1 : POUSSIÈRES TOTALES, COT, HCL, SO: ET NOx 

Les dispositions de l'article 3.2.5.3 de l’arrêté préfectoral du 09 mars 2005 relatif aux poussières 

totales, COT, HCI, SO: et NO, sont supprimées et remplacées par : 

Pour chacun des paramètres mentionnés, aucune des concentrations mesurées et aucun des fiux 
ne doit dépasser les valeurs limites en moyennes journalières ainsi qu'en moyennes sur une demi- 

heure figurant dans le tableau ci-après :



  

  

  

  

  

  

  

  

Det 

Paramètres Concentration limite en moyenne Sur une den Flux imite en moyenne 
eure 

CO {monoxyde de carbone) 50 mg/m° 100 mg/mÿ 11,6 kg/ 

Poussières totales 10 mg/m* 30 mg/m 3.6 kg/j 

COT (substances 

ù de vapeur eprimés en 10 mg/m* 20 mg/m® 8,6 kgi 

Carbone Organique Total) 

HO (chlorure d'hydrogène) 10 mg/m 60 mg/m° 3,6 kg/j 

HF (fluorure d'hydrogène) 1 mg/m* 4 mg/m* 0,2 kgñ 

SO2 (dioxyde de soufre) 50 mg/m 200 mg/m* 18 kg/ 

NO et NO: {monoxyde 

n mes en de _. azote 200 mg/m® 400 mg/m° 72 kgñ 
d'azote)           
  

ARTICLE 3.2 : MÉTAUX 

Les dispositions de Particle 3.2.5.4 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 relatif aux métaux sont 
abrogées et remplacées par : 

Pour chacun des paramètres mentionnés, aucune des concentrations mesurées où aucun des 

flux ne doit dépasser les valeurs limites figurant dans le tableau ci-dessous, exprimées en 

moyennes mesurées sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de 

huit heures au maximum (ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurs 

composés sous toutes leurs formes physiques) : 

  

Paramètres Concentration limite Flux limite 
  
Cd +Ti 
(cadmium et ses composés, exprimés 3 
en cadmium + thalium et ses 0,08 mg/m 189 
composés, exprimés en thalium) 

Hg 
{mercure et ses composés, exprimés 0,05 mg/m° 18 gi 
en mercure) 

Total des autres métaux lourds (Sb + 
As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni+ 0,5 mg/m* 180 gf 
V) 

  

          
  

Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 

— de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine {Sb), 

— de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As), 

— du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb), 

— du chrome et de composés, exprimés en chrome (Cr), 

— du cobalt et de composés, exprimés en chrome (CO), 

— du cuivre et de composés, exprimés en chrome (Cu), 

— du manganèse et de composés, exprimés en chrome (Mn), 

— du nickel et de composés, exprimés en chrome (Ni), 

— du vanadium et de composés, exprimés en chrome (V). 

   



ARTICLE 3.3 : DIOXINES ET FURANNES 

Les dispositions de l’article 3.2.5.5 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2006 relatif aux dioxines et 

furannes sont abrogées et remplacées par : 

Pour les dioxines et furannes, les concentrations et flux mesurés ne doivent pas dépasser les 

valeurs limites suivantes, exprimées en moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage de 

six heures au minimum et de huit heures au maximum : 

  

Paramètres Concentration limite Flux limite 
  

        Dioxines et furanes 0,1 ng/m3 36 ugi 
  

La concentration en dioxines et furannes est définie comme la somme des concentrations en 

dioxines et furannes déterminée selon les normes en vigueur 

ARTICLE 4 : MESURE EN SEMI-CONTINU DES DIOXINES ET FURANNES 

Les dispositions de l'article 3.2.6.1 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 relatif aux mesures et 
enregistrements en permanence sont complétées par les dispositions suivantes : 

À compter du 1° juillet 2014, les substances suivantes font l’objet d'une mesure en semi-continu 
après traitement des gaz et avant rejet à l'atmosphère : 

— _dioxines et furanes 

Cette mesure en semi-continu consiste en un prélèvement continu des gaz d'émissions 

proportionnel au débit de rejet. Le prélèvement des gaz doit intervenir, au plus tard, dès 
lintroduction des déchets dans le four et ne peut être interrompu que lorsque le four ne contient 
plus de déchets. Ce prélèvement contribue à la constitution d'un échantillon moyen des rejets sur 
une durée de fonctionnement de l'installation maximale de quatre semaines. 

Les échantillons analysés sont constitués de prélèvements de gaz sur une période 
d'échantillonnage de quatre semaines. La mise en place et le retrait des dispositifs 
d'échantillonnage et l'analyse des échantillons prélevés sont réalisés par un organisme mentionné 
accrédité par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des 

installations classées. 

Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés par le dispositif de mesure en semi-continu 
dépasse la valeur limite définie à larticle 3.2.5.5 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 20085, 
l'exploitant doit faire réaliser sous dix jours maximum par un organisme accrédité par le Comité 

Français d'Accréditation (COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris 

dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme 

agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, une mesure 

ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes. 

Ce dépassement est porté à l'attention de linspection des installations classées dès 
connaissance. 

ARTICLE 5 : AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les dispositions de l'article 3.2.6.3 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2006 relatif aux modalités de 

réalisation des mesures sont complétées par les dispositions suivantes :



ARTICLE 5.1 : DIOXINES ET FURANNES 

À compter du 1er juillet 2014 : 

  

  

  

  

| Autosurveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres TT LT te 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

Dioxines et furannes semi-continu 4 semaines       
  

ARTICLE 6 : INDISPONIBILITÉ DES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT ET DE MESURES 

  

Les dispositions du chapitre 3.2.3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter en date du 09 
mars 2005 relatif à la captation et au traitement des rejets sont supprimées et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

ARTICLE 6.1 : DISPOSITIFS DE TRAITEMENT 

Des dispositifs de traitement efficaces des effluents aqueux et atmosphériques (y compris de l'air 

odorant issu des ouvrages de traitement de stockage des déchets à incinérer) sont installés et 
maintenus en permanence en bon état de fonctionnement. 

Ces installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites 

imposées au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou 
de larrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les opérations d'entretien 
sont programmées au travers d’un plan de maintenance. 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les conditions et paramètres nécessaires au niveau des 

dispositifs de traitement des fumées pour avoir un rejet atmosphérique conforme aux valeurs 
fixées à l'article 3 du présent arrêté. Pour chacun de ces paramètres, il définit également un 
domaine de sûreté comportant un seuil de niveau haut ou bas, doit déclencher une alarme auprès 

du personnel concerné qui met en œuvre les actions correctives permettant de revenir au plus vite 
dans le domaine de sûreté. 

La liste de ces paramètres est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. Les 
résultats des mesures et les franchissements des seuils ainsi que les actions correctives mises en 

œuvre doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 
linspection des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. 

La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des installations 
d'incinération, de traitement ou de mesure des effluents atmosphériques pendant lesquels les 

concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées ne doit pas excéder 

200 heures cumulées sur une année (ces heures sont comptabilisées en dehors des temps de 
mises en régime et arrêts des unités). Ces heures incluent la durée d’indisponibilité des dispositifs 
de mesure définie aux articles 6.2 et suivant du présent arrêté. 

L'indisponibilité des appareils de traitement n'impose pas de fait l'arrêt des installations, qui reste 
conditionné au constat d'un dépassement des valeurs limites mesurées en continu pendant plus



de quatre heures cumulées. La durée cumulée de fonctionnement sur une année de telles 

conditions doit être inférieure à soixante heures. 

Par ailleurs, en situation dégradée, les rejets doivent dans tous les cas satisfaire aux critères 

suivants : 

— teneur en poussières inférieure à 150 mg/Nm* ; 

— respect des valeurs limites d'émission fixées à l’article 3.1 pour le monoxyde de carbone 

(CO); 
— respect des valeurs limites d'émission fixées à l’article 8.1 pour les substances organiques 

à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en Carbone Organique Total (COT) ; 

— respect des conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre. 

L'exploitant doit prendre dans les meilleurs délais les dispositions nécessaires pour respecter les 

prescriptions relatives aux dispositifs de traitement, en réduisant où en arrêtant si besoin 
l'incinération des déchets. 

ARTICLE 6.2 : DISPOSITIFS DE MESURE 

L'exploitant doit mettre en place un programme de suivi de lindisponibilité des dispositifs de 
mesure, définie comme suit : 

ARTICLE 6.2.1 : DISPOSITIFS DE MESURE EN SEMI-CONTINU 

La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure 

en semi-continu ne peut excéder 15 % du temps de fonctionnement de l'installation. Au-delà 

l'installation doit être mise à l'arrêt jusqu’à ce que les travaux de remise en état des équipements 

de mesures aient été effectués. 

Lors de la période effective de fonctionnement, la mesure des rejets atmosphériques est 
considérée comme indisponible du fait d’un arrêt, dérèglement, défaillance technique, calibrage 
manuel où vérification de l'absence de dérive (hors zéro Ref) du dispositif de mesure si le temps 

de l'indisponibilité de mesure entraîne une invalidité de moyenne semi-horaire. 

Cette durée prend en compte les temps d’arrêts liés : 

— à la régularisation de l'appareil (débit, température des fumées insuffisante, ..), 

— aux périodes de maintenance, 

— aux changements de cartouches. 

ARTICLE 6.2.2 : DISPOSITIFS DE MESURE EN CONTINU 

La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure 
en continu ne peut excéder soixante heures cumulées sur une année. 

Lors de la période effective de fonctionnement, la mesure sur les rejets atmosphériques est 
considérée indisponible du fait d’un arrêt, dérèglement, défaillance technique, calibrage manuel ou 

vérification de l'absence de dérive (hors zéro Ref) du dispositif de mesure si le temps 
d'indisponibilité de mesure entraîne une invalidité de moyenne semi-horaire. 

En tout état de cause, toute indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéder dix heures sans 

interruption. 

Au-delà des soixante heures cumulées sur une année calendaire, l'installation doit être mise à 

l'arrêt jusqu’à ce que les travaux de remise en état des équipements de mesures aient été 
effectués.



ARTICLE 7 : LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

Les dispositions du chapitre 2.11 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 relatif à la valorisation 
énergétique sont complétées par les dispositions suivantes : 

ARTICLE 7.1 : ÉVALUATION DU PCI DES DÉCHETS INCINÉRÉS 

L'exploitant réalise chaque année une évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets 

incinérés. Le résultat est transmis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2 : ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 

Chaque année, une évaluation de la performance énergétique de l'installation est réalisée, 
La performance énergétique d’une installation d'incinération est calculée avec la formule suivante : 
Pe = (Ep — (Ef + Ei)}/ 0,97 (Ew + Ef) 

Où : 

Pe représente la performance énergétique de l'installation ; 

Ep représente la production annuelle d'énergie sous forme de chaleur ou d'électricité. Elle est calculée en 
multipliant par 2,6 l'énergie produite sous forme d'électricité et par 1,1 l'énergie produite sous forme de 
chaleur pour une exploitation commerciale (GJ/en) ; 

Ef représente l'apport énergétique annuel du système en combustibles servent à la production de vapeur 
{GJ/an) ; 

Ew représente la quantité annuelle d'énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur la base du 
pouvoir calorifique inférieur des déchets (GJ/en) ; 

Eï représente la quantité annuelle d'énergie importée, hors Ew et Ef (GJ/an) ; 

0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d'énergie dues aux mâchefers d'incinération et au 
rayonnement. 

Pour l'application de la formule de caicul de la performance énergétique, on considère que : 

Ep — (Ef + Ei) / 0,97 (Ew + Ef) = [(2,6 Ee.p + 1,1 Eth.p) — (2,6 Ee.a + 1,1 Eth.a + Ec.a)] /2,3T 

Où : 

Ee.p représente l'électricité produite par l'installation (MWh/an) ; 

Eth.p représente la chaleur produite par l'installation (MWh/en) ; 

Ee.a représente l'énergie électrique externe achetée par l'installation {(Mwh/an) : 

Eth.a représente l'énergie thermique externe apportée pour assurer le fonctionnement de l'installation 
{Mwh/an) ; 

Ec.a représente l'énergie externe apportée pour assurer le fonctionnement de l'installation (Wh/an) ; 

2,3 étant un facteur multiblicatif intégrant PCI générique des déchets de 2 O44 th; 

T représentant le tonnage des déchets réceptionnés dans l'année. 

ARTICLE 7.3 : LE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

L'opération de traitement des déchets d’incinération peut être qualifiée d'opération de valorisation 
si toutes les conditions suivantes sont respectées : 

— la performance énergétique de l'installation est supérieure ou égale à 0,60 ; 

— l'exploitant évalue chaque année la performance énergétique de l'installation et les 

résultats de cette évaluation sont reportés dans le rapport annuel d'activité mentionné à 

l’article 5.2.1.2 de l'arrête préfectoral du 09 mars 2005 ; 

— l'exploitant met en place les moyens de mesures nécessaires à la détermination de chaque 

paramètre pris en compte pour l'évaluation de la performance énergétique. Ces moyens de 
mesure font l'objet d’un programme de maintenance et d'étalonnage défini sous la 
responsabilité de l'exploitant. La périodicité de vérification d'un même moyen de mesure    



est annuelle. L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées 

les résultats du programme de maintenance et d'étalonnage. 

Si les conditions énoncées ci-dessus ne sont pas respectées, l'opération de traitement des 

déchets per incinération est qualifiée d'opération d'élimination. 

ARTICLE 8 : AUTOSURVEILLANCE DES REJETS D’EAUX RÉSIDUAIRES 

Les dispositions de l'article 3.1.10.3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter en date du 09 

mars 2005 relatif à l'autosurveillance des rejets d'eaux résiduaires issus de l'installation 
d'incinération sont complétées par la disposition suivante : 

À compter de la notification du présent arrêté à l'exploitant, celui-ci procède à une mesure 

hebdomadaire sur échantillon ponctuel de la concentration en fluorures contenue dans le rejet, 

après traitement spécifique, des purges du lavage des fumées dans le réseau de collecte des 
eaux usées de la station d'épuration du site. 

ARTICLE 9 : RECHERCHE DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU (RSDE) 

ARTICLE 9.1 : OBJET 

Les modalités de l’article 9 du présent arrêté préfectoral complémentaire vise à fixer les modalités 
de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer 
la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs, notamment l'arrêté préfectoral en date du 09 
mars 2005sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2: PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 
PRÉLEVEMENTS ET D'ANALYSES 

9,2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

9.2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 

accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17 025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour 
chaque substance à analyser. 

9.2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 

laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de 

s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances 

dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 

pour l'analyse des substances (Annexe 2) qui doivent être inférieures ou égales à celles de 
l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire doit être complété et remis à 

l'inspection des installations classées, 

4. Aïestation du prestataire (Annexe 3 à compléter) s'engageant à respecter les 
prescriptions figurant à l'annexe 5 du présent arrêté.



L'exploitant transmet au plus tard un moins avant la réalisation de la première mesure de la 

surveillance initiale un courrier à l'inspection des installations classées l’informant de l'organisme 

qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 
initiale. 

9.2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui- 

ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 

l'article 9.3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 

intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 5 du 

présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

9.2.5 Les mesures de surveillance des reiets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral 
du 09 mars 2005 sur des substances mentionnées à l'annexe 1 du présent arrêté peuvent se 

substituer à certaines mesures mentionnées dans le présent arrêté (annexe 1), sous réserve que : 

— la fréquence des mesures imposée à l'article 3 soit respectée 

— les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 

application de l'arrêté préfectoral 18 décembre 1995 répondent aux exigences de l'annexe 

5 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de 
quantification. 

ARTICLE 9.3 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le 

programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels, après prétraitement, de 

l'installation d’incinération vers la station d'épuration Emeraude dans les conditions suivantes : 

x Les substances à rechercher au cours des 6 mesures sont indiquées dans l'annexe 4 du 
présent arrêté . 

x La périodicité à respecter est de 1 mesure par mois pendant 6 mois. 

x Les prélèvements devront être effectués sur une durée de 24h représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant a la possibilité d'adopter un rythme de mesures autre à condition que sa demande soit 

transmise à l'inspection des instaljations classées par courrier et dûment argumentées par des 
considérations liées au fonctionnernent de l'installation (rejet non continu mais par bâchée) 

La recherche des substances en_ italique listées dans le tableau de l'annexe 1, pourra être 
abandonnée après non détection au cours des 3 premières mesures, réalisées dans les 

conditions techniques de l'annexe 5 du présent arrêté préfectoral. Cette demande d'abandon 
devra être transmise au service instructeur par courrier et devra faire l’objet d’une validation de 
celui-ci avant de pouvoir considérer l'abandon de la surveillance comme effectif. Dans l'attente de 

cette validation la périodicité ainsi que la liste de substances à surveiller sont maintenues. Seuls 

les arguments pertinents et étayés par des preuves vérifiables (résultats de mesures 

complémentaires ou descriptifs de composition de produits utilisés) pourront conduire à l'abandon 

des substances en italique de la liste des substances à surveiller. 

ARTICLE 9.4 : RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

— Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de 

l'annexe 4. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux 

journalier {flux journalier = concentration mesurée x débit journalier mesuré), pour chacune 
des mesures réalisées. 

— Le tableau comprend également pour les 6 échantillons



x les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées avec la concentration 

moyenne égale à la moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures 

effectuées. La prise en compte des incertitudes sur l'ensemble des mesures devra 
apparaître dans le tableau. 

De plus, si une concentration, mesurée au cours d’une des 6 analyses, est inférieure à 

la limite de quantification de travail du laboratoire, la valeur à prendre en compte dans 

le calcul de la moyenne devra être égale à la moitié de la limite de quantification 

indiquée par le laboratoire. Cette limite de quantification (LQ laboratoire) ne pouvant 

pas par ailleurs être supérieure à la limite de quantification indiquée à l'annexe 1 du 
présent arrêté. 

x les débits minimal, maximal et moyen mesurés avec l'étendue de l'incertitude sur 
l'ensemble des mesures 

x les flux journalier minimal, maximal et moyen avec la valeur de l'incertitude, calculés à 

partir des 6 campagnes de mesures. Le flux journalier moyen étant égal à la moyenne 

arithmétique des flux journaliers calculés pour chaque mesure. 

x les limites de quantification pour chaque mesure ; 

— L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté (avec la 
mention des incertitudes) ; 

— L'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par l'inéris. Cet état 
doit être téléchargé à partir de l'espace personnalisé qui a été attribué à chaque exploitant 
sur le site RSDE de l'inéris. Doivent en particulier apparaître dans ce rapport les dates de 

transmission des données et la qualification attribuée par l'inéris sur la conformité de ces 

données au regard des prescriptions techniques mentionnées à l'annexe 5 ; 

— Des éléments permettant de justifier de la représentativité des mesures par rapport aux 

conditions de fonctionnement habituelles de linstallation (production, pas de maintenance 
exceptionnelle, débit du rejet comparé au débit de l'autosurveillance, etc.) 

— Les coordonnées géographiques en Lambert If étendu du ou des différents points de rejets 

de l'établissement ou à défaut un plan de localisation précis du ou des points de rejets ; 

— L'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de 

prélèvement et de mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de 
l’article 9.2 du présent arrêté (transmettre les annexes 2 et 3 dûment complétées); 

— Des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, 

en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des 
activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

— Des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définies à l'article 9.5 du 
présent arrêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale suivant les 
catégories suivantes : 

x substances à abandonner (pas de surveillance pérenne) 

x substances à surveiller dans le cadre de la surveillance pérenne 

x substances à surveiller dans le cadre de la surveillance pérenne et pour lesquelles un 
plan d'action visant à réduite ou supprimer leurs rejets est nécessaire 

— Le cas échéant, les résultats de mesures de la qualité des eaux d'alimentation en précisant 
leur origine et leur utilisation. 

L'exploitant fournira au Préfet, dans un délai de 6 mois à compter de la date du courrier de 

validation du classement des substances dans les différentes catégories par l'inspection des 

installations classées, un programme d'action dont la trame est définie à l'annexe 6 du présent 

arrêté. Les substances concernées par ce programme d'action sont les substances visées à 
l'article 9.3 (cf. annexe 1) du présent arrêté pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à 

l'issue de la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l'annexe 4 du 
présent arrêté ainsi que les substances maintenues en surveillance pérenne en considération 
d'impacts locaux justifiés.



Les substances concernées par ce plan d'action dont aucune possibilité de réduction ou 

suppression accompagnées d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée 
dans ce plan d'action devront faire l'objet d'une étude technico-économique dont les modalités 

seront détaillées dans l'arrêté complémentaire prescrivant la surveillance pérenne. 

ARTICLE 9.5: CONDITIONS À SATISFAIRE POUR L'ABANDON DE LA SURVEILLANCE D’UNE 
SUBSTANCE EN PHASE PÉRENNE 

A l'issue de la phase initiale, la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux 
résiduaires de l'établissement visées à l’article 9.3 du présent arrêté pourra être abandonnée si au 

moins lune des conditions suivantes est vérifiée : 

Condition 1: La concentration moyenne, obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée 
par les débits des mesures effectuées, est strictement inférieure à la limite de quantification LQ 
définie à l'annexe 1 du présent arrêté. 

Condition 2 : Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A 

du tableau de l'annexe 1 du présent arrêté. 

Dans le cas ou il a été clairement démontré qu'une partie du flux de la substance provenait d'une 
contamination des eaux amont alors c'est le flux journalier net (flux journalier net = flux moyen 

journalier moins le flux importé par les eaux amonts) qui devra être strictement inférieur à la valeur 

figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 1 du présent arrêté. Cet argument ne sera 
valable uniquement si le milieu prélevé est strictement le même que le milieu récepteur (cette 

disposition n'est pas valable pour une eau prélevée en nappe et rejetée en rivière). 

Cependant, le critère 2 visée ci-dessus ne pourra s'appliquer si la substance rejetée est à l'origine 

d'un impact local. Les arguments permettant de conclure à un impact local du rejet sont les 
suivants : 

Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont supérieures à 10*NQE ; 
(NQE étant la Norme de Qualité Environnementale réglementaire fixées par l'arrêté ministériel 

du 25 janvier 2010 modifié) 

Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10 % du flux journalier théorique admissible par 
le milieu récepteur ; (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit 
mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE). 

La contamination du milieu récepteur par la substance rejetée a été clairement identifiée et 
avérée (substance déclassant la masse d’eau où substance affichée comme paramètre 
responsable de non atteinte du bon état des eaux dans les documents de planification et de 

gestion des eaux SDAGE, SAGE ou PAOT ou concentration de la substance dans le milieu 
très proche de la NQE voire dépassant la NQE). 

De plus, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées 

par l'annexe 9.5 du présent arrêté et dont la mesure a été qualifiée d' « incorrecte-rédhibitoire » 
par l'administration, ne pourra être abandonnée. Elle fera l'objet de mesures complémentaires 
dans le cadre de la surveillance pérenne. 

Enfin, il est rappelé que, conformément aux dispositions de la DCE, la suppression des 
substances dangereuses prioritaires est prévue à Fhorizon 2021, Ainsi, toutes les 
substances détectées au cours de la campagne de mesures de la phase initiale et même si 
celles-ci répondent aux critères d’abandon fixés ci-dessus, lexploitant doit étudier et 
prendre toutes les dispositions envisageables pour que ses émissions puissent être 

supprimées à cette échéance.



ARTICLE 9.6: REMONTÉE DES INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA 
SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 9.6.1 : DÉCLARATION DES DONNÉES RELATIVES À LA SURVEILLANCE 
DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance initiale des rejets aqueux 
et en application de l'article 9.3 du présent arrêté devront être saisis et transmis mensuellement 
avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées par voie électronique et à 

FINERIS par le biais du site hftp:/rsde.ineris.fr avec en plus les éléments relatifs au 

contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.6.2 : DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES 

Les substances faisant l’objet d'un maintien de la surveillance dans le cadre de la phase pérenne 

devront faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 34 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.7 : UTILISATION D'HERBICIDES 

il est interdit d'utiliser des herbicides à base d'alachiore, d'atrazine, diuron, d'isoproturon, de 

simazine ou de trifluraline pour traiter les espaces verts. 

ARTICLE 9.8 : ÉMISSIONS DE CHLOROALCANES C10 — C13 

L'exploitant n'utilise pas de chloroalcanes C10 - C3. 

L'exploitant est dans FPobligation d'informer Finspection des installations classées de toute 
modification de cet état de fait. Il devra alors, sous réserve d’être autorisé, réaliser une déclaration 

annuelle des émissions polluantes correspondantes (par le biais d’un bilan matière notamment). 

ARTICLE 9.9 : SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 

l'Environnement. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre H (titre 

Il} — parties législative et réglementaire -— du Code du Travail et aux textes pris pour son 

application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tous 
renseignements utiles lui seront fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces 

règlements. 

ARTICLE 9.10 : 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des 

autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra être affiché en 

permanence de façon visible à l’intérieur de l'établissement. 

ARTICLE 9.11 : 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l’urbanisme. Dans l'hypothèse 
où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet d'une demande 
distincte.



ARTICLE 9.12 : 

L'établissement demeurera soumis à la surveillance de la police, de l'inspection des installations 

classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution 

de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de 

la sécurité et de la salubrité publique. 

ARTICLE 9.43 : 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent 

arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l’article L-514.1 du code de l'environnement 
indépendamment des condamnations à prononcer par les tribunaux compétents. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si les installations ne sont 

pas exploitées pendant deux années consécutives. 

ARTICLE 9.14 : 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son 
représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux dans le mois suivant la prise 

en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration 

au moins trois mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R.512-74 du 

code de l'environnement et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un 

état tel qu'il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article L-511.1 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 9.15 : 

Conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision ne peut être 
déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour 
l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et d’un an pour les tiers, 

personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, à compter de la publication ou de l'affichage de cette 

décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 

d'une période de six mois après cette mise en service. 

ARTICLE 10 : VALORISATION DES CENDRES 

ARTICLE 10.1 : CRITÈRES DE VALORISATION ET D'ÉLIMINATION DES CENDRES 

Les méthodes et critères retenus pour décider de l'élimination ou de la valorisation figurant en annexes 

2,3, 4 et 5 de l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 sont abrogées et sont remplacées par les méthodes et 

critères figurants en annexe 7, 8 et 9 du présent arrêté. 

À compter de la notification du présent arrêté à l'exploitant, les critères de valorisation et d'élimination des 

cendres visés à l'annexe 7,8 et 9 du présent arrêté sont applicables.



ARTICLE 10.2 : UTILISATIONS ADMISSIBLES 

Les prescriptions fixées à l'article 3.3.4.2.3 sont remplacées par : 

ARTICLE 10.2.1 : DÉFINITIONS 

Mâchefer de déchets non dangereux ou MIDND : déchet provenant de l'extraction des matières 
solides en sortie du four des installations de traitement thermique de déchets non dangereux 

relevant de la rubrique 2771 de la nomenclature des installations classées ou des installations de 

traitement thermique de déchets non dangereux et des déchets d'activités de soins à risques 

infectieux (DASRI) relevant de la rubrique 2770 et 2771 de la nomenclature des installations 

classées si les DASRI et les déchets non dangereux sont incinérés en mélange et si la quantité de 
DASRI est inférieure ou égale à 10 % de la quantité des déchets incinérés. 

Lot périodique : ensemble de MIDND produit dans une période P par une même installation de 
traitement thermique de déchets non dangereux et réceptionné dans une même installation de 
maturation et d'élaboration des MIDND relevant des rubriques 2716, 2771 ou 2791 de la 

nomenclature des installations classées. 

Matériau alternatif : tout matériau élaboré à partir d'un même lot périodique et destiné à être utilisé, 

seul où en mélange avec d'autres matériaux, alternatifs ou non, au sein d’un matériau routier. 

Matériau routier: tout matériau alternatif ou mélange d'un matériau alternatif avec d'autres 

matériaux, alternatifs ou non, répondant à un usage routier. 

Ouvrage routier : ouvrage supportant un trafic routier ou situé dans l'emprise routière et dont la 

construction a été rendue nécessaire par l'existence d'une infrastructure. 

Usage routier: usage pour lequel des matériaux sont utilisés à des fins de construction, de 

réhabilitation où d'entretien d'ouvrages routiers. 

Élaboration : opération reposant sur une combinaison de traitements physiques simples, dits « de 
préparation », et de traitements physico-chimiques simples, dits «de maturation », visant à 
produire un matériau alternatif à partir d’un MIDND. 

Formulation : opération visant à mélanger des matériaux, alternatifs ou non, dans des proportions 
déterminées afin de produire un matériau routier. 

Stabilisation : opération visant à utiliser différents réactifs dans le but de limiter la solubilité des 
polluants. 

ARTICLE 0.2.2: VALORISATION EN INCORPORATION DANS LES BÉTONS POUR 
ÉLÉMENTS PRÉFABRIQUES 

Une convention liant le producteur des résidus et cendres et ceux qui les traitent, les transportent, 

les distribuent et les mettent en œuvre, et l’établissement d’une procédure de suivi de la qualité 

tout au long du circuit commercial doivent garantir les conditions de valorisation de ces résidus et 

cendres. Cette procédure permettra également d'assurer la traçabilité (quantité, lieu de 

valorisation.) des cendres valorisées. Cette procédure de suivi sera transmise à l'inspection des 
installations classées. 

Les cendres destinées à cet usage doivent respecter les critères de recyclage définis à l'annexe 8 
et 9 du présent arrêté. L'exploitant est en mesure de justifier la conformité de la composition 

physico-chimique de chaque envoi aux critères de recyclage.



ARTICLE 10.2.3 : VALORISATION EN TECHNIQUE ROUTIÈRE 

Les lots périodiques de cendres et résidus qui peuvent être recyclés au sein d'ouvrage routiers 
sont les lots périodiques dont les caractéristiques mécaniques sont conformes aux normes de 

spécification d'usage en vigueur concernant les usages routiers visés et dont les caractéristiques 

environnementales respectent les critères de recyclage définis à l'annexe 7 et 8 du présent arrêté. 

Un lot périodique est constitué de cendres et résidus produits par l'installation sur une période d'au plus 
trois mois. Cette période peut être portée à six mois si l'exploitant est en mesure de justifier la 
conformité de la composition physico-chimique d'au moins 12 lots consécutifs aux critères de 
recyclage spécifiés à l'annexe 7 du présent arrêté. 

Le mélange de lots périodiques différents, de lots issus d'installation différentes, la dilution avec d'autres 
substances ou objets, la stabilisation sont interdits. 

L'exploitant procède à l'étude du comportement à la lixiviation et à l'évaluation de la teneur intrinsèque en 
éléments polluants, nécessaires à la vérification des critères de recyclage mentionnés à l'annexe 7 et 8 du 
présent arrêté, pour tout matériau alternatif élaboré à partir d’un lot périodique de cendres ou résidus. 

Les matériaux alternatifs séjournent préalablement sur une plate-forme d'élaboration/maturation située au 

droit du site ou à l'extérieur du site de F'installation d’incinération avant d'être destinés à une valorisation en 
technique routière. 

Les usages autorisés sont les usages, au sein d'ouvrages routiers revêtus ou recouverts, des 
types 1 et 2 définis ci-après. 

Les usages routiers de type 1 sont les usages d'au plus trois mètres de hauteur en sous-couche 

de chaussée où d'accotement d'ouvrages routiers revêtus. 

Les usages routiers de type 2 sont les usages d'au plus six mètres de hauteur en remblai 

technique connexe à l'infrastructure routière ou en accotement, dès lors qu'il s'agit d'usages au 
sein d'ouvrages routiers recouverts. 

Relèvent également des usages routiers de type 2 les usages de plus de trois mètres et d’au plus 

six mètres de hauteur en sous-couche de chaussée ou d’accotement d'ouvrages routiers revêtus. 

Un ouvrage routier est réputé revêtu si sa couche de surface est réalisée à l'aide d'asphaite, 
d’enrobés bitumineux, d’enduits superficiels d'usure, de béton de ciment ou de pavés jointoyés par 
un matériau lié et si elle présente en tout point une pente minimale de 1 %. 

Un ouvrage routier est réputé recouvert si les matériaux routiers qui y sont présents sont 
recouverts par au moins 30 centimètres de matériaux naturels ou équivalents et s’il présente en 

tout point de son enveloppe extérieure une pente minimum de 5 %. 

L'utilisation de matériaux routiers est interdite pour la réalisation de systèmes drainants. 

L'utilisation des matériaux dans le but de réaliser des travaux de préchargement est interdite. 

L'utilisation de matériaux routiers doit se faire : 

— en dehors des zones inondables et à une distance minimale de 50 cm des plus hautes 

eaux cinquantennales ou, à défaut, des plus hautes eaux connues ;à une distance 

minimale de 30 mètres de tout cours d'eau, y compris les étangs et les lacs. Cette distance 

est portée à 60 mètres si l'altitude du lit du cours d'eau est inférieure de plus de 20 mètres 
à celle de la base de l'ouvrage ;



— en dehors des périmètres de protection rapprochés des captages d'alimentation en eau 

potable ; 

— en dehors des zones répertoriées comme présentant une sensibilité particulière vis-à-vis 

des milieux aquatiques. Sont concernées : 

les zones couvertes par une servitude d'utilité publique instituée, en application de 

l'article L. 211-12 du code de l’environnement, au titre de la protection de la ressource 

en eau ; 

— les zones désignées comme zone de protection des habitats des espèces, de la faune 
et de la flore sauvages en application de l’article L. 414-1 du code de l'environnement ; 

— les parcs nationaux ; 

— en dehors des zones de karsts affleurants. 

L'élaboration de tout matériau alternatif et la formulation de tout matériau routier doivent être motivées par 
l'atteinte des performances mécaniques nécessaires pour les usages routiers visés et, le cas échéant, par 

la nécessité d'assurer la compatibilité chimique avec les substances ou objets avec lesquels le matériau 

routier sera directement en contact au sein de l'ouvrage routier. 

À cette fin, l'exploitant établit une procédure d'élaboration ainsi qu'une procédure de 
formulation qu'il formalise au sein d'un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie, éventuellement sous format électronique, dans lequel il 

consigne pour chaque chargement de matériau routier quittant l'installation : 

— le nom, l'adresse postale et le numéro SIRET de l'installation de traitement thermique de 
déchets non dangereux qui a produit les lots périodiques ayant servi à l'élaboration des 

différents matériaux alternatifs entrant dans la composition du matériau routier ; 

— le nom, l'adresse postale et, le cas échéant, le numéro SIRET du maître d'ouvrage des 
travaux routiers ;le nom, l'adresse postale et le numéro SIRET de l'entreprise chargée de 

l'exécution des travaux routiers :le nom, l'adresse postale et le numéro SIREN des 

transporteurs, si le transport n’est pas effectué par l'entreprise chargée de l'exécution des 
travaux routiers ;la référence des lots périodiques ayant servi à l'élaboration des différents 
matériaux alternatifs entrant dans la composition du matériau routier ; 

— la quantité de matériau routier quittant l'installation ; 

— la date de sortie de l'installation l'usage routier effectif :le libellé et les coordonnées GPS 

du chantier routier. 

Ce registre est conservé pendant au moins dix ans et est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Une procédure d'assurance de la qualité liant l'exploitant, l'entreprise chargée de l'exécution 

des travaux routiers et le transporteur est établie à l'initiative de l'exploitant et tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Avant la livraison sur le chantier routier où au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une 

série de livraisons d’un même matériau routier, l'exploitant fournit à l'entreprise chargée de 

l'exécution des travaux routiers une fiche de données environnementales indiquant : 

— les usages routiers autorisés compte tenu des caractéristiques environnementales du 

matériau routier et des matériaux alternatifs entrant dans sa composition ;les limitations 

d'usage liées à l'environnement immédiat de l'ouvrage routier ainsi que celles liées à la 
mise en œuvre du matériau routier. 

Sont annexés à cette fiche les résultats de l'étude du comportement à la lixiviation et l'évaluation 

de la teneur intrinsèque en éléments polluants.



ARTICLE 11 : RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉ 

Les dispositions du chapitre 5.2.1.2 de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter en date du 09 
mars 2005 relatif au rapport annuel d'activité sont complétées par la disposition suivante : 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité 

comportant une synthèse des informations définies dans l'arrêté préfectoral du 09 mars 2005 et 
dans le présent arrêté préfectoral. 

À compter du jour de la notification du présent arrêté à l'exploitant, celui-ci est en mesure de 

fournir à l'inspection des installations classées le rapport annuel d'activité au titre de l'exercice de 
l’année précédente avant le 31 mars de l’année en cours. 

ARTICLE 12 : ÉCHÉANCIER 

L'ensemble des dispositions annexées au présent arrêté sont applicables dès sa notification, à 
l'exception des mesures suivantes pour lesquelles des délais sont mentionnés dans larrêté : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paragraphe Objet Délai / Fréquence 

4 Mesure en semi-continu des dioxines et furanes 4 juillet 2014 

6 Programme de suivi de lindisponibilité des dispositifs de 49 juillet 2014 

mesure 

A Évaluation du PCI des déchets incinérés Annuel 

7.2 Évaluation de la performance énergétique Annuel 

Mesure sur échantillon ponctuel de la concentration en : 

8 fluorures contenues dans les effluents aqueux Hebdomadaire 

. . Le 3mois après notification du 
9.3 Mise en œuvre de la surveillance initiale (RSDE) présent arrêté 

. Lu 12 mois après notification du 
Rapport de synthèse de la surveillance initiale (RSDE) présent arrêté 

9.4 

6 mois à compter de la date du 

Remise du programme d'action dont la trame est définie les diferentes ealégOnes Dr 
en annexe 6 du présent arrêté (RSDE) l'inspection des installations 

classées 

Déclaration des données relatives à la surveillance des 
8.6.1 rejets aqueux (RSDE) Mensuelle 

Déclaration des substances faisant l'objet d'un maintien 
9.6.2 de surveillance dans le cadre de la phase pérenne Annuelle 

(RSDE) 

41 Rapport annuel d'activité au titre de l'exercice de l'année | Annuelle avant le 31 mars de 
précédente l'année en cours         
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ANNEXE 2 ROUEN, le : | 
PRÉ, 

Le 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

A RENSEIGNER PAR LE LABORATOIRE ET À RESTITUER A L’ 

mon ärraié 

  

      

  

ANFhiery HEGAY 

{Annexe 5,5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

Substance 

Aceréditée’ ouf / 
non sur matrice 
eaux résiduaires 

LQ en png} (obtenuc 
sur une matrice eau 

résiduaire) 
Famille Substances Code SANDRE 

Alkylphénals 

2 chloroaniline 

chloronitine 

Anilines chloroaniline 
2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Autres 

oluène 

X: 

Chlorobenzènes 

2 

24 

153:5 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzènc 

4,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène   
 



Famille Substances Code SANDRE 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

-chloro- 

Chtorophénots 

3-chioroprènce (chlorure 

1,1 dichloroéthane 

1, 

1,2 dichioroët} 

1,1,2,2 tétrachloroéthanc 

k,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 

Chiorure de 

Chlorotoluènes  l2-chlorotoluènc 

3-chlorotoluène 

fétanx n 
Métaux Arsenic et scs 

etses 

et ses 

et ses 

Nitro aromatiques \2-nürotoiuène 

Organoétains 

Dibutylétain cation 

Substance 

Accréditée’ out / 
non sur matrice 
eaux résiduaires 

EQ en ng/i (obten 

sur une matrice ea 

résiduaire) 

 



Famille Substances Code SANDRE 

cation 

étain cation 

28 

PCB 52 

PCB 10} 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesticides 

Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone 

Total 

Matières en 

1314 
841 

1305 

Paramètres de suivi 

V+ Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 

Substnnce 
Accréditée! oui / 
non sur matrice 

caux résiduaires 

LQ en pg/i (obtenue 

sur une matrice ean 
résiduaire) 

  
accréditées par les laboratoires voire jamais), I! s’agit des substances : « Chioroalcanes C10-C13, 

diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachioropentadiene».



Vu pour être annexé à mon arrate 

en date d ou cle ge eo 

ROUEN, le: 1-4. 007, 2082 

LE PRÉFET, Annexe 3 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

  

Je soussigné(e) Thierry HEGAŸ 

(Nom, qualité } semrmnmnmmenmmmmnnneeenens 

Coordonnées de l'entreprise : annsimimnnsenonnenansentnnns 

esmenenenemnnenaeaneneseen RDA NEA RSR RE RNA TR ENAMENET 

{Nom, forme juridique, capitat social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège} 

errensatrmasnetennr ae mener renier es A OO ER DANSE LAS DA SOON AN RER EDTRIE N 

     sutmenaeessemenemnn sn btterepee man ntese en anentrorr DOTE 
  

æ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 

de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 

rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 

auxquels il fait référence. 

4 m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement © 

# reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

"signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 

de la mention < Bon pour acceptation » 

  

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résullats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 

  

   



ANNEXE 4 - RESTITUTION DES DONNEEBCU 

  

   

Vu pour être annexé à mon arrete 
en date qu: 

rouen. 1e à À OCT: 202 

    
   

  

id 

Code Sandre du prestataire de 

prélèvement Code exploitant 

  

Champ libre permettant d'identifier 

l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 

  

- Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponciuel 

  

Dste de début 

Format JJ/MM/AAAA 

  

Durée en Nombre d'heures 

  

    

Champ destiné à recevoir la référence à la 

norme de prélèvement 

  

Renseigne la date du dernier contrôle 

métrologique valide du débilmètre 

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour conslituer 

réchantillon moyen (vateur par défaut {} 

  

Oui, Non 

  

Oui, Non 

  

Date d'arrivée au laboratoire 

Format JHMM/AAAA 

  

  

Code Sandre Laboratoire 

  

    

Nombre décimal 1 chiffre 

  
Température {unité °C)   

  

48 

 



  

  

  

Format JJ/MM/AAAA 

  
Nom sandre 

  
Analyse réalisée sous accréditation 

Analyse réalisée hors accréditation 
  

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
  

3 : Phase aqueuse de leau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  

  

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 
ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

    
  

  

Libre numérique} 

  

Libre (numérique) 

    

  

imposé 

213 

  

Date de début d'analyse par te laboratoire 

  
EAU BRUIE : ugñ ; PHASE AQUEUSE : 
Hart, MES (PHASE PARTICULAIRE) : ug/kg  



  

Libre {numérique} 

sauf MES, DCO où COT {unité en mg/l) 
Pour une incertitude de 16%, la valeur 

échangée sera 15 

  

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résullat< | | 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LG et 

renseigner ie Champ CODE REMARQUE DE 

L'ANALYSE 
  

imposé EAU BRUTE : ug/; PHASE AQUEUSE : 

uart, MES {PHASE PARTICULAIRE) : ut/kg 
  

Libre {numérique} 

  
Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15 

  

Iimposé Cote 0 : Analyse non faite 
Code 1 : Résullal x limite de quantification 

Code 10 : Résullat < limite de quentification 
  

Imposé Code 0 : NON CONFIRME {analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 

confirmation par SM) 
  

Libre     Liste des paramètres retrouvés dans le blanc 

du système de prélèvement ou d'atmosphére 

+ ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents ete...     
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 

prestation par l'exploitant 

343 
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Vu pour être annexé à Mol &Tais 

en date du: +4" 4" OCT: 2m" 

ROUEN, le : 

Pour le Fkéfet 

Annexe 5 S Le Sedétaire 

Prescriptions techniques applicabl 

opérations de prélèvements et d'analyses 

  

Thierry HFGAY 

4 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans 

l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le 

laboratoire qu’il choisira, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception 

du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 47025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, 

pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire 

devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'article 2 du présent 

arrêté avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il 

remplit bien les dispositions de la présente annexe. 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 1 du présent arrêté pour 

chacune des substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 

opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 

relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que Le prestataire 

c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus {fourniture des mêmes 

attestations) 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations 

et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obtigations de l’annexe 

technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 

traitant, l'exploitant est le seul responsable de l’exécution des prestations de prélèvements 

et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 

par un organisme mandaté par les services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 ans.



3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes au les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : ” 

e {a norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

» le guide FD T 90-523-2 “ Quatité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 
24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de 
prélèvements, 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 

e le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 

e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif 
qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibitité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3,2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme 
avec les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et 
l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire 
d'analyse et communiqués au préleveur, Le laboratoire d’analyse fournira les 
flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 
prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire 
selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances 
à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au 
laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le 
laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse 
au plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le 
laboratoire, 

  

À La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre la norme NF EN 150 
5667-3 et la norme analytique spécifique à ta substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme analytique qui 
prévalent. 

 



3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

& La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant tes 

normes en vigueur figurant dans te FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 

traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,.….} vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à L'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 

et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un 

banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

& Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 

mesures, où à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 

annuel, 

3,4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 

échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit 

ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée, 

e Soit des échantitlonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 

d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés pour 

constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

& Les échantitlonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 

considérée. 

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit 

de L'effluent, te préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en 

batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction 

des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc}. Le_ 

préleveur devra lors de la restitution préciser {a méthodologie de prélèvement mise en 

geuvre. 
  

% Un contrôle métrologique de L'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur 

Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mi, écart toléré 

entre volume théorique et réel 5%}



+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser {voir blanc 
de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 

+ À mt-hauteur de {a colonne d'eau : 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3,5 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en 
MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces 
cas. Il ne devra pas modifier l’échantitlon. 

% Le conditionnement des échantilions devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 
EN ISO 5667-31. 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 
suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$& La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôtée à l'arrivée au laboratoire 
et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements 
successifs. I appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et 
l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondantes, ll lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 

S Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

s il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropoliuants dans te 
système de prélèvement. 

%& Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne 
pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 

    

   

     



e si vateur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

& La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’anaiyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils où susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion 
de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

& S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

e sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 
du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et 
en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$& Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers potybromés, 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

« Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

e Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans tes 
normes analytiques spécifiques à cet élément. 

& Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénois, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénots (NPIOË et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates? 
d’octylphénols (OPIOE et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

2 Les éthoxylates de nonyiphénots et d'octylphénois constituent à terme une source indirecte de 
nonyiphénois et d’octylphénols dans l'environnement. 

3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénois sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'atkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filirés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de 
masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T S1M et qui sera publiée 

  

 



% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté préfectoral 
en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 
chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, *,$ et 7) afin de vérifier la 
représentativité de L'activité de l’établissement le jour de La mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2,de la circulaire du 5 janvier 2009 et sont égalernent reprises à l'annexe 1 du 
présent arrêté. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre en 
cas de concentration en MES > 50 mg/L, 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 1 {à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 
demandé: 

e Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e SÈMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et La phase particulaire 
après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour Les composés 
volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à 
proscrire. Les composés volatits concernés sont : 
3,4 dichtorcaniline, Epichtorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 
Ethylbenzène,  Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,23 
trichiorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 
chlore 3 nitrobenzène, 1 chioro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoiuène, 3 chlorotoluène, 4 

chtorototuène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthytène, 
Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3  chloropropène, 1,1 
dichioroéthane, 1,1 dichtoroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroëthane , 1,1,2,2 
tétrachlaroéthane, Tétrachioroéthyliène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, 
Trichlorcéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 
4 chioro 2 nitroaniline, 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera La suivante pour 
l'ensemble des substances de L'ANNEXE 1 : valeur en ug/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale 
calculée en ug/i, 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur Les MES dès que leur concentration est > à 50 
mg/l. La quantité de MES à prélever pour l’anaiyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

prioritairement en début 2009. 
4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières an suspension Méthode par fikration sur fire en fibres de verre 

6 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Totat et du Carbone 
Organique Dissous 

ZT NET 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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     hierry HEGAY 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau 

récapitulatif des mesures et des explications éventuelles sur les otigines des substances 

constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. identification de l'exploftant et du site 

-  Nomet adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant 

le programme d'action au sein de l'établissement 

._ Activité principale du site et référence au(x} secteurs d'activité de la circulaire du 

5/01/09 {indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1} 

-_ Sie visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubriques ICPE et rubrique IPPC 

-__ Nomet nalure du milieu récepteur {milieu naïurel ou step collective de destination), 

En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par Fexploltant 

auprès du gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de survelllance 

pérenne. 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s} paramètre{s} de déclassement le cas échéant. 

2. elles sont les sources d'Information utllisées 

- étude de branche, 

- centre technique, 

- bibliographie, 
- fiches technico-économiques INERIS, 
- fournisseurs, 
- étude spécifique à voire site, 
- résumé technique des BREF, 
- autre, 

Nota: des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations 

professionnelles, par exemple au fravers des partenariats de branche engagés avec les 

agences de l'eau dans les groupes IETI {www.lesagencesdeleau.fr} ou dans les résumés 

techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'aciivité les 

meilleures techniques disponibles pour id protection de l'environnement 

fhtip://aida.ineris.fr/bref/index.him]. Les fiches technico-économiques élaborées par 

l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant hitp://rsde.ineris.fr. 

3. idenlilication des substances visées par le programme d'actions (tableau 1 

Nota: au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la 

note RSDE de 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme 

d'action toute substance quantifiée lors de la surveillance initiale.



  

  

  

  

  

  

  

Nom de la |Classement |Critère ayant Hux La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance |des conduit à la! massique [régtementation (arrêté préfectoral et arrêté 
{à minima substances |sélectlon dans! moyen |ministériel) et, pour les sites visés por l'AM du 
substances |selon: le programme! annuel en |29/04/04, le niveau d'émission associée aux 
visées par |-SEDP, action/ETE : g/an'? |melleurs techniques disponibles dans le BREF 
programme |-SP considéré (BAT-AEi) pour cette substance est- 
d'actions) |- pertinentes elle respectée ? 

Valeur de la VLE Valeur de la Valeur aciuelle 
et référence du BAT-AEi dans le rejel * 

texte 
Concentration Concentration 

moyenne et 
maximale 

Flux journalier Flux journalier 
moyen et 

maximal 
Flux spécifique Fux spécifique 

moyen ef moyen ef 

maximal si moximal sf 
disponible ° disponible 

Respect | Pas {Respect | Pas {Respect:] Pas 
:o/n de :6/n de o/n de 

VLE VIE VLE 

dispo dispo dispo                     
  Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'obiet d'une fiche 

substance constituant le programme d'action, 

4, Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance {une fiche d'actions établie selon 
le modèle figurant en annexe par substance} en reprenant dans la première colonne la 
liste des substances du tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises 
en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  
Nom de |Sélectionnée| Fera l'objet | Classement |Pourcentage| Flux après |Flux évité! Échéancier 

la parle d'une étude | en SDF, SP | d'abatteme action en g/an possible 
substance! programme | technico- ou nt global Inférieur au {sous forme 

d'action |économique | pertinentes attendu seuil de la de date) ou 
colonne B date 
{critère effective si 

programme action déjà 
d'action) réalisée   

  
Pour chaque substance, une 
des deux colonnes au moins 

doit nécessairement être 
renseignée. 

Oul/non             
  

  

lle flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur Pannée = (CIxDI + C2xD2 + 
Cr x Da} / (Dit D2+..,.+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 
disponibles ; débit annuei = ((D1+ D2+.....+ Dn}/n }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de 
mesures de débit disponible 
? flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l'absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre où sur une année de référence 
à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
? valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de ja VLE ei référence du texte » 

  

 



  

ABATTOIRS 
  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

2 INDUSTRIE PETROLIERE 2.1 Roffinage 
2.2 Dépôts et ferminaux pétroliers 
23 industries pétrolières : tes de mélanges ei de 
conditionnement de produits pétroliers 
2.4 industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers {hors pétrochimie) 

3 INDUSTRIE DU TRAITEMENT ET |8.1 Regroupement, prétraitement où traitement des 

DU STOCKAGE DES DECHEIS |décheis dangereux 
3,2 installations de stockage de déchets non dangereux 
8.3 Unité d'incinérolion d'ordures ménagères 
8.4 Lavage de cifernes 
3.5 Autres sites de iraitement de déchels non dangereux 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4,1 Fusion du verre 
4,2 Cristalleries 
43 Autres activités 

5 | CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 

6 | INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 

8 FABRICATION DE PEINTURES 

9 FABRICATION DE PIGMENTS 

16 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 

#1 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 

12 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES | 12,1Ennoblissement 
TEXTILES 12.2Blanchisseries 

13 {INDUSTRIE PAPETIÈRE 18.1 Préparation de pôte chimique 
13.2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fobrication de papiers/cartons 

14 [INDUSTRIE DE LA METALLURGIE | 14.1 Sidérurgie 
14.2 Fonderes de mélaux ferreux 
14,3 Fonderies de métaux non ferreux 
14.4 Production et/ou transformation des métaux non 
ferreux 

15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produiis pharmaceutiques 

16 | INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE {Produits d'origine animale) 

18 !INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE! 18,1 Activilé vinicole 
{Produits d'origine végétale) |182 Indusirie agro-alimentaire (Prodults d'origine 

végétale} hors activité vinicole 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

20 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

21 | INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

22 INDUSTRIE DU BOIS 

23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
    24   INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
  

    

 



  

    Fiche d'actions pour la substance A 
  

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélicration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être huégrées à ce programme d'action si les gains penveni être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au litre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action à pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances, 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativentent aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner Les tableaux suivants, 

  

Origine(s}) probable(s) 
{Matières premières, process (préciser l'étape}, eau amont, drainage de zones polluées, 

pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traîtement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en pg/1 
Concentration moyenne annuelle sur annèe début de surveillance pérenne si pas d'action de liniitation de 

rejets de sibstonce mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une aimée de référence à définir si action de Hinltation de rejets de 

substance mises en œuvre ef quauliflable 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concemtratlen) avant action en g /an * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en prg/{7 
Concentration moyenne annuelle on estimée 
  

Pourcentage 
Flux après action en g /an d’abaltement     

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
  

Solution déjà réalisée : oui/non 
ST aucune solution défà réalisée ou sélectionnée au 
programme d'action, les investigations approfondies 

devront être mendes dens l'ETE 
  

sélectionnée par Pexploitant au programme 
d’action : oui/non 

  

devant faire l’objet d’investigations 
approfondies (ETE) : oni/non 
  

Solution envisagée mais non retenue     
Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc…..), consommation 
d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par l'action envisagée, précision 

sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement à une station d’épuration collective, l'abattement est-il mesuré 

pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       
  

Synthèse pour la substance A 
Résultat d’abattement glabal aftendu ei concentralion finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise en œuvre 
des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

{nota: les chiffres d’abaîtement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n’ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

%si ces inforntations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global, À défaut, ces actions devront faire l'objet de FETE. 
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ANNEXE 7 F 

          

pour le F 

CRITÈRES À RESPECTER POUR LE RECYCLAGE EN TECH 
MÂCHEFERS D'INCINÉRATION D'ORDURES 

Thierry HEGAY 
Comportement à la lixiviation : 

Le comportement à la lixiviation est évalué sur la base des résultats d'un essai de fixiviation mené 
conformément à la norme NF EN 12457-2 sur trois échantillons du lot à caractériser. 

Les valeurs limites à respecter pour les quantités relarguées à un ratio L/S = 40 Vkg sont 

consignées dans le tableau suivant : 

Tableau n° 1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
    

LH VALEUR LIMITE À RESPECTER VALEUR LIMITE À RESPECTER 
PARAMÈTRE pour les usages de type 1 pour les usages de type 2 

exprimée on mg/kg de matière sèche | exprimée en mg/kg de matière sèche 

AS 6,6 0,6 

Ba 66 28 

Cd 0,65 0,05 

Cr totai 2 1 

Cu 50 650 

Hg 0,01 0,01 

Mo 6,6 2.8 

Ni 0,5 0,6 

Pb 56 1 

Sb 0,7 0,6 

Se 6,1 0,1 

Zn 50 50 

Fluorurs 60 30 

Chiorure {*) 10000 5000 

Suifate (*} 10000 5000 

Fraction soluble (*} 20000 10000 

{*) Concemant les chlorures, les sulfates et la fraction soluble, 1! convient, pour être jugé conforme, de respecter soit les 

valeurs associées aux chlorures et aux sulfates, solt de respecter les valeurs associées à la fraction soluble,   
  

Teneur intrinsèque en éléments polluants : 

La teneur intrinsèque en éléments polluants est évaluée sur la base des résultats d’une analyse en 

contenu total menée sur trois échantillons du lot à caractériser. 

Les valeurs limites à respecter en contenu total sont consignées dans le tableau suivant : 

Tableau n° 2 

    

PARAMÈTRE VALEUR LIMITE À RESPECTER 
  

COT (Carbone Organique Total} 30 g/kg de matière sèche 
  

  BTEX (Benzène, Toluène, éthyibenzène et xylènes)     6 mg/kg de matière sèche 
 



  

    ” VALEUR LIMITE À RESPECTER 

  
  
  

_ PARAMÈTRE 
PCB (Polychlorobiphényles 7 congénères) 4 mg/kg de matière sèche 

Rydrocarbures (C10 à C40) 600 mg/kg de matière sèche 

HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) 50 mg/kg de matière sèche 

10 ng I-TEQows, 2008/kg   Dioxines et furannes   de matière sèche 
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ANNEXE 8 LE 

  

   
   

  

   

Pour le RÉ PRÉFET, 
Les et stpa 

VALEURS LIMITES DES TESTS POTENTIEL POLLUAI 

Test potentiel polluant : écotoxicité hi 

8) 

Test à réaliser pour chaque filière de valorisation "y RE GAy 

Fréquence : une analyse à l'instant initial 

Le critère H14 défini dans le décret du 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des 

déchets concerne l'impact du déchet dans le milieu environnemental. 

La mesure de l'écotoxicité est établie conformément aux recommandations et aux textes 

réglementaires en vigueur. 

Test potentiel polluant : percolation 

Test à réaliser pour la filière d'injection dans les éléments préfabriqués 

Fréquence : une analyse à l'instant initial sur produit fini 

Les concentrations maximales admissibles dans les percolats de ceux définis pour un stockage de 

déchets inertes de classe H. 

Le test de percolation en colonne sera établi conformément aux recommandations et aux textes 

réglementaires en vigueur.
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ANNEXE 9 RQUEK, je : 
LE PR 

Pour le Préfesi UT, 

VALEURS LIMITES TENEUR SUR BRUT LeSeêre Li Las 

ñexé à mon arrêté 

T1 067: 2pp9 

    

  

   

Test à réaliser pour la filière d'injection dans les éléments préfabriqués 

Thierry HEGAY 

Fréquence : 

* une analyse à l'instant initial puis une analyse trimestrielle 

* une analyse en cas d'acceptation d'une nouvelle boue dans l'installation d’incinération 

  

ANALYSES SUR RÉSIDUS BRUTS 

Zinc (Zn) < 5 000 mg/kg 
Plomb (Pb) < 3 000 mg/kg 

Chrome (Cr) < 600 mg/kg 

Cadmium (Cd) < 20 mg/kg 

Arsenic {As) < 25 mg/kg 

Mercure (Hg) < 2 mg/kg 

  

  

  

       


